
PACTE POUR LA TRANSITION À WASQUEHAL :
Nos propositions 

1. SENSIBILISATION, FORMATION 

Proposition locale n°1 :  faire adhérer la commune à la Convention des Maires pour le Climat  : 
https://www.conventiondesmaires.eu/.

Proposition locale n°2 :Sur la base du diagnostic réalisé par la MEL pour préparer le prochain Plan Climat Air 
Energie Territorial (PCAET) : https://www.lillemetropole.fr/mediatheque/media/2765,  participer à un débat 
public et contradictoire sur la mise en œuvre d'un Plan Climat dans la commune.

Proposition locale n°3 : Dès la première année du nouveau mandat, réaliser un diagnostic local partagé sur les 
enjeux climat et biodiversité, avec la participation des associations wasquehaliennes et les conseils de quartier, 
toute décision susceptible de porter localement atteinte au climat ou à la biodiversité faisant l'objet d'un 
moratoire. 

Proposition locale 4 : Créer une Maison locale de l'Environnement (Ferme Dehaudt?), sous gestion 
associative, avec un centre de ressources documentaires, un Espace Info énergie, des séances de Repair'Café,  et
des activités de formation en direction des scolaires comme du grand public . 

2. GOUVERNANCE

Proposition n°29 du Pacte :  Créer une commission extra-municipale du temps long pour représenter les 
intérêts de la nature et des générations futures, et s'assurer de l'adéquation des grands projets des 
communes et de leurs groupements avec les enjeux écologiques, sociaux, climatiques de moyen et long terme.

Proposition n°30 du Pacte : Co-construire avec tous les acteurs concernés une politique associative locale 
volontariste, pour soutenir le dynamisme et la vitalité économique des initiatives associatives et citoyennes du 
territoire, garantir leur accessibilité à la plus grande partie de la population, reconnaître et protéger leur rôle  
critique. 

Proposition locale 5 : Mettre en place une Charte locale d'Engagements Réciproques entre la commune et les 
associations, s'inspirant de la charte nationale de 2014 (lien à mettre).

Proposition locale 6 :  Mettre en place une commission indépendante du débat public, présidée par une 
personnalité indépendante, dont la moitié des membres seront choisis par tirage au sort.

3. INTÉGRATION des IMPACTS à LONG TERME  et de l’URGENCE CLIMATIQUE et
SOCIALE

Proposition locale 7 : Mettre en place le droit de végétaliser au niveau communal, organiser chaque année 
deux « Journées de l'arbre » et se fixer des objectifs chiffrés ambitieux de plantation pour  2026 et 2032.

Proposition du Pacte n°1. Se doter d’une politique ambitieuse d’achats publics responsables (incluant des 
dispositions sociales,environnementales et locales).

Proposition du Pacte n°5. Appuyer la structuration de filières paysannes, bio et locales, rémunératrices pour 
les agriculteurs et agricultrices.

Proposition du Pacte n°6. Préserver et développer le foncier agricole et accompagner l'installation de 
nouveaux agriculteurs et agricultrices dans une logique paysanne.

Proposition du Pacte n°7. Proposer une alimentation biologique, moins carnée, locale et équitable dans la 
restauration collective.

Proposition du Pacte n°8. Préserver et développer les trames vertes (couvert végétal), bleues (cycles de l'eau), 
et noires (éclairage) pour redonner sa place au vivant sur le territoire.

Proposition du Pacte n°9. Mettre fin au développement de grandes surfaces commerciales sur le territoire.

https://www.conventiondesmaires.eu/
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